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Etat-civil cumulé depuis le 1er janvier 2021 : 
 
 
 
 
 
Naissances :  
 
 21 janvier 2021    - Camille DEROUIN     19 rue du Pré Clos 
 31 mars 2021    - Arthur BELLIVIER     10 rue Emile Zola 
 21 mai 2021    - Juline KABORE-PAIREL    22 rue du Vivier 
 22 mai 2021    - Gaspard BRUNET     5 rue du Bois de Vassé 

 23 mai 2021    - Soline MERCIER     Lieu-dit  La Chaussé 

 
 

Mariage : 
 
 13 mars 2021     - Maxime DUGUAY & Mathilde GIGORY  12 rue du Pré Clos 
 
 

Naissances Mariage Décès 
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Etat-civil  

Mot du Maire  

La période estivale arrive à grand pas même si la météo a du retard à l’allumage. C’est l’occasion pour 
moi de vous souhaiter un bel été après cette longue période de restrictions dues à la crise sanitaire.  

Je tiens à vous remercier pour tous les efforts consentis, conscient du mal-être que certains ont pu vivre avec cette 
perte de lien social.  

La vie associative et culturelle va reprendre ses droits tout doucement, mais nous devons rester très vigilants avec 
ce virus qui n’ a pas abdiqué. L’équipe municipale met tout en œuvre pour que vous puissiez retrouver les plaisirs 
simples de la vie commune rurale.   

L’été est souvent l’occasion de décompresser et de vivre un peu plus en extérieur. N’oublions pas pour autant le 
respect des règles de bon voisinage et de civisme (bruits divers…). Diverses manifestations, expositions sont  
prévues cet été dans nos communes et vous pourrez toutes et tous y trouver votre bonheur en famille et entre 
amis. 

Nous avons tous besoin de retrouver des moments festifs et je vous encourage à profiter des diverses animations 
de l’été. Je vous souhaite de bonnes vacances tout en restant prudents.  

Yannick FOUET 



Le Cimetière   
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                Pluviométrie  

Changement des horaires de la Mairie pendant la période estivale 

La mairie sera fermée tous les samedis et tous les après-midis du 17 juillet au 27 août 2021 inclus  

(réouverture samedi 28/08) 

Les derniers travaux réalisés  

Informations pratiques  

Les allées principales ont 

été bitumées afin de       

permettre un accès plus 

aisé aux personnes à 

mobilité réduite. 



Jardins du Presbytère 
La construction des 5 pavillons du site arrive à son terme et les premiers emménagements devraient intervenir vers la fin du 
mois de juillet ou début du mois d’août. Les travaux de voirie et d’aménagements extérieurs sont en cours. Les candidats à la 
location d’une de ces maisons sont toujours invités à se faire connaître en mairie dès que possible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossiers en cours 

 L’étude de l’aménagement de la sortie d’agglomération vers Vergéal est toujours en cours par le cabinet Legendre de 
Vitré et les services du département. 

 Un contrat de maitrise d’œuvre est signé avec M. Jérémy Trucas, architecte à Vitré, pour travailler sur un éventuel  
projet d’agrandissement de la Maison de l’Enfance. 

 Le dossier de « l’adressage » et de la renumérotation de l’ensemble des lieux-dits se poursuit et semble s’orienter vers  
l’utilisation de la numérotation numérique (un numéro est attribué à chaque maison ou immeuble en fonction de la distance 
qui le sépare de l’origine de la rue. Le coté droit étant toujours celui des numéros pairs,  le côté gauche celui des numéros  
impairs. Ainsi une maison située à 52 mètres côté droit recevra le numéro 52, la maison côté gauche recevra le numéro  
impair le plus proche (51 ou 53)). Une réunion publique sera organisée pour expliquer l’organisation qui sera retenue.  
 
Salle polyvalente : nouveaux tarifs 
La commune est régulièrement sollicitée par des entreprises pour la location de la salle polyvalente en vue de l’organisation 
de réunions. Il devient donc nécessaire de fixer un tarif particulier pour ces demandes. 
Location pour une réunion : 
- une journée sans repas : 100 € / une journée avec repas : 150 € 
- une demi-journée sans repas : 50 € / une demi-journée avec repas : 75 € 
- location avec chauffage : + 15 € 
 
Ecole : mobilier cantine 
Face à l’accroissement des effectifs, de nouvelles tables et chaises ont été achetées pour permettre aux élèves de maternelle 
de prendre leurs repas dans de bonnes conditions. 
 
Terrasse mises à disposition des commerces 
Après de longs mois sans convivialité en raison de la pandémie qui nous a privé de relations  
sociales et/ou amicales, la municipalité a souhaité proposer au restaurant O’nouvel R et à  
l’Epicentre (bar épicerie) de réaliser une petite terrasse démontable (environ 15 m²) qui  
permettrait d’accueillir les clients dans le respect des gestes barrières (en plein air avec un  
espace suffisant entre les tables). Seuls les propriétaires de l’épicerie ont répondu positi-
vement.  
La matière première (le bois) a été financée par la mairie et le montage a été réalisé par des 
élus et bénévoles. Merci à eux. 
En fonction de la météo, cette petite terrasse fait le bonheur des clients et apporte un peu  
d’animation. 
Les conditions de circulation dans le centre bourg ont été aménagées afin de permettre la  

circulation des véhicules en alternance et la plus grande prudence est recommandée aux automobi-
listes et piétons. 
 
 
Aménagement du parking face aux commerces 

L’installation de la terrasse sur le trottoir devant l’épicerie a accentué les difficultés d’accès et surtout la 
sortie des quelques places de stationnement situées de l’autre coté de la rue. Pour remédier à ces  
difficultés, il est prévu un réaménagement de cet espace : les deux îlots du milieu seront supprimés (les 
arbres seront abattus) et l’angle en partie inférieure du parking sera coupé. 

Echo du conseil municipal du 17/05/2021 
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                                Avant                                                                 Après                                            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Futur lotissement 
Le lotissement (situé derrière le lieu-dit de la Motte) qui sortira prochainement de terre se verra attribuer le nom de 
« Résidence de la Motte ».  
Des noms de rue seront par la suite proposés lorsque le projet sera plus avancé. 
 
Aliénation des chemins ruraux : 
Une enquête publique concernant la vente de chemins ruraux se déroulera du 25 mai au 10 juin 2021. Il est nécessaire de fixer 
les conditions de vente des chemins concernés : le conseil municipal propose 0,60 € du m², les frais de géomètre et de notaire 
étant à la charge de l’acquéreur. 
 

Echo du conseil municipal du 17/05/2021 - suite 
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NOUS ECRIRE     

Vous avez certainement des avis, suggestions ou remarques dont vous voudriez faire part au conseil municipal, cet     

espace vous est proposé pour vous permettre de nous écrire. 

Si vous souhaitez qu’une réponse vous soit apportée personnellement, merci de préciser vos coordonnées. 

Nom / prénom…………………………………………………………………  Adresse / email / tél …………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….............................. 

Chemin du Mesnil : 
La route permettant de rejoindre la 
zone du Haut Montigné depuis le 
lieu-dit du Mesnil et empruntant le 
pont en tôle sous la RN 157 est 
empruntée par de nombreux auto-
mobilistes mais aussi par de nom-
breux randonneurs. Il devient né-
cessaire de sécuriser cette voie en y 
limitant notamment la vitesse. Des 
travaux de sécurisation seront  
réalisés prochainement (travaux 
réalisés à la date de parution de cet 
Echo). 

Civisme : 
Il est strictement interdit de construire des cabanes et autres abris sur le 
site de Vassé car ce  lieu est un espace naturel protégé et régit par une 
convention avec l’Office National des Forêts. Merci aux parents de bien 
vouloir repréciser cette interdiction à leurs enfants. 
 
Un abri bus situé sur la route de Domalain a été détérioré dernière-
ment : dommage que l’auteur de cette détérioration, probablement 
involontaire, n’ait pas pris la peine d’en informer la mairie et de faire 
intervenir son assurance imposant à la collectivité de prendre en charge 
la reconstruction.  
Un bénévole et un élu ont décidé de consacrer un peu de leur temps à la 
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Culture 

Exposition sur le Burkina Faso 

La commune de Torcé dispose d’un espace vert au centre du lotissement des Landes que de nombreux habitants ne  
connaissent pas ou tout du moins ne fréquentent pas, car quelque peu enclavé. Pourtant ce site est très joli, très verdoyant 
et mérite que l’on s’y attarde. C’est un lieu qui se prête particulièrement aux activités et manifestations diverses : spectacles 
en plein air, expositions, jeux divers (palets, pétanques...). 
C’est pourquoi la municipalité a souhaité mettre ce square en lumière, en y installant une exposition temporaire sur la  
période estivale que la population pourra visiter au gré de ses promenades. 
 
La commission culture et informations a travaillé sur ce projet : 
Plusieurs propositions ont été étudiées, mais le thème du Burkina Faso s’imposait comme une évidence à la commission. 
Tout d’abord, parce que vu de Torcé, le Burkina Faso est un pays « attachant » de par ses couleurs, ses cultures, ses  
habitants. 
Ensuite, parce la commune de Torcé vie une relation particulière avec ce pays. Plusieurs torcéens s’y sont rendus à plusieurs 
reprises, un torcéen y est né, et une association brétilienne qui œuvre en faveur de ce pays, y a son siège social. 
Cette exposition est le fruit de recherches, d’échanges et de mise en place qui permettra d’allier la promenade à la  
découverte d’un pays peu connu. 
 
Fruit du hasard ! 
L’exposition a été mise en place le samedi 19 juin, et dès le lundi 21 juin un visiteur particulier (et inattendu) se rendait sur 
le site. Ce visiteur n’est autre que Monsieur Théophile BANDRE, maire de BOALA, une des communes pour lesquelles œuvre 
l'association Burkina 35. M. Bandre était en visite en France et précisément à Torcé où il a passé la journée. Il a été très  
touché par cette exposition et par l'attention portée à son pays. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

M. BOALA entouré de  Mme Marie-Annick Pairel, Présidente de l'association, Yannick Fouet, Maire de Torcé et Gérard Pairel, adjoint à la mairie de Torcé. 

Pour marquer la fin de l’exposition, une manifestation « spéciale Burkina Faso » sera organisée sur le site le dimanche          
29 août 2021 à partir de 17 heures, ouverte à tous les habitants de Torcé. 
 
Une dégustation gratuite de quelques spécialités préparées par des burkinabé sera proposée. Des musiciens feront une  
démonstration d’instruments de musiques ainsi qu’une initiation aux danses burkinabé. Pendant cette manifestation, divers 
objets du Burkina seront exposés. 
 
Nous vous attendons nombreux à cette petite manifestation qui nous permettra de nous  

immerger encore un peu plus dans la culture de ce lointain pays. 
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Festival Desarticulés à Torcé le samedi 28 août 2021 
 
A 18 h (lieu non défini) : La Compagnie Wake-Up : danse 
acrobatique (durée 35 mn) 
 
 « Wake Up » rassemble deux jeunes artistes issus du 
Centre National des Arts du Cirque de Châlons-en-
champagne : Corentin Diana et Leonardo Ferreira.  
Ils approfondissent leurs recherches autour de l’acrobatie 
au sol dans des atmosphères cinématographiques.  

A 19h45 (lieu non défini) :  Compagnie La Cane le Mouton : jonglerie – théâtre (durée 40 minutes) 
Les Oiseaux du continent plastique est un spectacle engagé de jonglerie théâtrale, tout public, écrit et interprété par  

Paul Boura et Gaëtan Sourceau.  



Ecole Saint Joseph ~ année 2020-2021 
 

Cette année scolaire a été une nouvelle fois particulière en 
raison des conditions sanitaires. 
Malgré les contraintes et les masques, nous avons réussi à 
vivre des moments de partage et d’espoir. 
La fin d’année a été rythmée par différents projets.  
Nous avons accueilli 149 élèves répartis en 6 classes. 
 
Les inscriptions des enfants nés en 2018 et avant pour la 
rentrée ne sont pas closes. Merci de joindre l’école durant 
la période estivale par mail : ecole.torce@gmail.com. Pour 
les enfants nés en 2019, une rentrée en janvier ne sera déci-
dée qu’en septembre en fonction des places disponibles. 
 
100 ans  
En 1921, l’école des filles a été ouverte. Le bâtiment est 
devenu à partir de 1977 l’école maternelle lors du passage à 
la mixité. Le site de la rue de la Motte (ancienne école des 
garçons), aujourd’hui maison des associations, a fusionné 
sur ce site en 1999. Ce bâtiment fait partie de l’histoire de 
Torcé. Il a accueilli plusieurs générations de torcéens et plu-
sieurs dizaines d’enseignants.  
Le contexte actuel nous a limité dans les actions festives. 
Plusieurs projets ont été menés dans l’école : 
 

 
 
- lecture des documents historiques par les plus grands 

- réalisation d’une fresque sous l’impulsion de Mme Mezdid 

(mère d’élèves) 

- le dernier jour d’école a été enterrée la capsule temporelle 

(une boite remplie de souvenirs) qui ne sera à réouvrir 

qu’en 2071 pour les 150 ans de l’école.  

 

7 

Ecole 
Prévention  

 

Permis piéton pour 

les CE1/CE2 

 

 

 

Permis internet pour les 

CM1/CM2 

 

 

 

 
 

Ferme 
M. et Mme Monnerie (parents d’élèves) ont invité toute 
l’école à venir découvrir leur exploitation agricole, l’univers 
de la ferme n’étant pas connu pour beaucoup d’élèves. Une 
très belle visite qui a été appréciée, merci encore à eux. 

 
 
 
 

Sortie pédagogique  
Quatre classes ont pu 

se rendre au château 

de Mayenne pour  

découvrir le Moyen 

Age. 

 

mailto:ecole.torce@gmail.com


APPEL 

« Chers Torcéennes et Torcéens, 

Nos actions cette année au sein de l’Apel se résument à 2 belles ventes de brioches et un drive de Noël qui a retenu votre 

attention. 

Compte tenu, du contexte sanitaire, le bilan de ces 3 « manifestations » reste positif. Nous avons pu financer l’achat de  

matériel, comme un nouveau rétroprojecteur et des étagères pour les classes, de jeux et de dînettes pour les plus petits, de 

nouveaux jeux de société pour les plus grands ainsi que de jeux d’extérieurs. Notre objectif qui est le financement entre autres 

de projets et biens matériels pour les enfants de notre école, est donc atteint. 

Nous nous tournons d’ores et déjà vers la rentrée prochaine et 

espérons vivement pouvoir reprendre nos activités  

normalement afin de retrouver les familles mais aussi la  

population de Torcé autour de nos manifestations et de  

moments festifs. Les dates vous seront communiquées au plus 

vite ! 

En attendant, nous vous souhaitons un bel été. 

 

Les membres de l’Apel. » 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DE TORCÉ  

Cérémonie de remise de décorations  du 24 avril 2021 

Les médaillés, de gauche à droite :  

 Léon PAYSAN, ancien combattant de la guerre 

d’Algérie a été décoré de la médaille  

d’argent du mérite de l’UNC pour ses 35 ans en  

qualité de secrétaire de l’association. 

 René RUBIN, ancien combattant de la guerre 

d’Algérie qui a été trésorier de  

l’association pendant 37 ans, a reçu la médaille  

d’argent du mérite de l’UNC. 

 Michel DELAUNAY, soldat de France, est porte-

drapeau depuis octobre 2014 et a obtenu le diplôme 

de porte-drapeau délivré par l’ONAC avec l’insigne 

Bronze. 

 

 

Crise sanitaire oblige, c’est en comité restreint que ces trois membres de l’Union Nationale des Combattants de Torcé ont reçu 

leur distinction. La cérémonie a eu lieu en présence du président de l’association, Joseph JEULAND, du maire Yannick FOUET et 

du maire honoraire, Michel DESRUES.La structure est composée de 38 membres dont 17 combattants des opérations exté-

rieures, 14 soldats de France et 4 veuves.  

Son conseil d’administration avait été renouvelé le 27 mars : Président : Joseph JEULAND, vice-président : Guillaume  

LHOTELLIER, trésorier : Joël BATTEUX , secrétaire : Michel DELAUNAY. 

Les autres membres sont :  Michel DESRUES, chargé de la communication, André MAIGNAN, René RUBIN et Michel DELAUNAY, 

porte-drapeaux titulaires, Michel LEGRAND, suppléant et Jean-Marie QUETIER, commissaire aux comptes. 

A cette occasion, les nouveaux statuts et le règlement intérieur de l’UNC ont été approuvés. Le rapport d’activités et le rapport 

financier de l’année 2020 ont été adoptés. 
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Vie Associative 



SECTION VOLLEY 
Dans un contexte bien difficile où la pratique du volley n’a 
pas été une priorité, l’objectif étant bien évidemment de 
protéger la santé des licenciés, nous avons tout de même 
tenter de faire le maximum pour permettre à l’ensemble de 
nos joueurs de pouvoir poursuivre une activité sportive.  
Sur le plan sportif :  
Peu de choses à dire sur le début de l’année car après deux 
ou trois matchs, tout s’est arrêté. Nous avons pu poursuivre 
un peu avec les mineurs sans compétition. Puis en extérieur 
dès que nous en avons eu la possibilité.  
Le baby volley aura tout de même eu la chance de  
fêter Halloween, de rencontrer le père Noël qui leur a offert 
un ballon et de faire la chasse aux œufs de Pâques. 
Depuis le mois de mai, nous avons pu reprendre en salle 
pour terminer au mieux et tenter de terminer sur une 
bonne note. 
 
Nous nous sommes également, pour la première fois au 
club, inscrit en coupe de France de Beach volley pour les 
catégories M15F, M18F et M18M. Cette pratique pourrait 
être un axe de développement important du club dans les 
prochaines années.  

Enfin, nous organiserons notre tournoi annuel le 26 juin. Un 
tournoi multi-catégories permettant ainsi à chacun de 
s’amuser.  
Nous vous demandons également de retenir la date du  
samedi 4 septembre 2021 qui sera consacrée, comme  
habituellement, à une grande journée du volley à Torcé.  
L’occasion de voir des matchs opposant des équipes jouant 
en national et peut-être la future équipe du REC qui  
évoluera en ligue B.  
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Sur le plan associatif :  
Si cette année ne nous a pas permis d’aller beaucoup sur les 
terrains, en revanche elle nous a permis d’avancer sur de 
nombreux sujets en termes de structuration et de  
développement.  

 Mise en place d’une newsletter 

 Formation de nos éducateurs. L’objectif étant de pou-
voir former dès l’année prochaine de nouveaux encadrants 
au sein de nos M18/M20 

 D’autres projets ont également été évoqués comme la 
mise en place d’un album panini, une boutique en ligne avec 
des équipements moins onéreux, des tournois et des stages 
ouverts à tous, plus nombreux durant l’année ... 
Enfin, depuis le mois de mai, la section est devenue un club 
indépendant suite à la dissolution de l’association de la 
Saint Médard. Les nouveaux statuts ainsi que le règlement 
intérieur ont fait l’objet de nombreuses réunions. Nous  
tenons à remercier le bureau de la Saint-Médard pour son 
travail tout au long de ces années et dans l’aide pour la 
création du nouveau club. 
Pour terminer, nous vous rappelons que les inscriptions sont 
d’ores et déjà ouvertes pour la saison prochaine et que nous 
travaillons actuellement en lien avec la ligue et la fédération 
sur la tarification.  
Horaires d’entraînements prévisionnels (liés au nombre de 
licenciés)  
 
 
 
 

 Baby volley (2015 - 2016 - 
2017) : samedi 10h30 à 11h45 

 M9/M11 (2014 - 2013) : 
lundi et vendredi 17h00 - 18h15 

 M13 (2012 - 2011) : lundi 18h30 à 20h00 et mercredi 
6h30 à 18h00 

 M15 (2010 - 2009) : lundi 18h30 à 20h00 et mercredi 
16h30 à 18h00 

 M18/M20/seniors (2008 et plus) : mercredi 18h - 20h et 
vendredi 18h30 - 20h30 
Détentes (2003 et plus ) : à définir en fonction des disponibi-
lités de la salle en soirée. 
N’hésitez pas à contacter Sébastien SADOU  
au 06 84 40 53 52 ou par mail : 
smtorce.volleyball@gmail.com  

SECTION COURIR 

Suite à la dissolution du club St Médard, le club de course à pied 

s’est réuni le 23 juin pour tenir une Assemblée  

Générale  

constitutive. Au programme, bilan d’activité de la section, concep-

tion des statuts et autres formalités administratives, le tout dans la 

bonne humeur. 

 À cette occasion, Franck BIGNON a passé le relai de la  

présidence de cette activité à Olivier LEBRETON. Notons également que deux féminines comptent parmi les 6 membres du 

Conseil d’Administration du Club. 

Les formalités nécessaires à la déclaration pourront se faire durant l’été afin de reprendre une activité dès septembre. 

Pour tout renseignement, contacter Olivier  LEBRETON (06.26.73.40.05) 

mailto:smtorce.volleyball@gmail.com


SECTION FITNESS 

Une nouvelle saison approche. Avec elle, s’annonce 
quelques changements liés à la dissolution du Club Saint-
Médard, qui gérait l’ensemble des sections sportives de 
Torcé. 

1er changement : nous devenons une association à part 
entière. Ce nouveau statut nous oblige à reconstituer un 
bureau.  
Parmi ces changements il y a également le départ de 3 
membres du bureau. Effectivement, après de nombreuses 
années d’investissement, notre présidente, Sandrine Pirot, 
a décidé de passer la main. Magalie Bétin (secrétaire) et 
Sonia Loisil (membre) ont elles aussi, fait le souhait de 
quitter le bureau. C’est pourquoi une assemblée générale 
constitutive a eu lieu le jeudi 8 juillet. Cette assemblée a 
permis de réélire un nouveau bureau.   

Pour cette nouvelle année, les cours enfant et fitness  
reprennent le mardi 7 septembre et le cours de Zumba le 
jeudi 9 septembre. Comme tous les ans, 2 cours de  
découverte vous seront proposés. Les tarifs d’adhésion 
restent inchangés. 70 euros pour les enfants et 110 euros 
pour les adultes. 

Les intervenants restent inchangés. Bastien, de  
l’association Pèle-Mèle (La Guerche-de-Bretagne)  
intervient le mardi et Christopher, autoentrepreneur 
(Rennes) intervient le 
jeudi. 

Les horaires sont les 
suivants :  

Pour le cours 
multisport : 
- 5/6 ans (grande section) et CP de 17h-18h,  
- 7 ans et +, à partir du CE1 de 18h15-19h15. 

Pour le cours fitness adulte :  
de 19h45 à 20h45 

Pour le cours de Zumba : 
de 20h15 à 21h45  

Nous sommes toutes impatientes de vous retrouver. Passez 
de bonnes  
vacances d’été et à bientôt, très nombreuses, on l’espère ! 

Le bureau 
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SECTION FOOTBALL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si 

vous avez envie de pratiquer le football, le TVFC vous  

accueille à partir de 5 ans 

Des matinées d’initiation pour les enfants nés en 2015 et 

2016 ont été organisées en fin de saison et seront à  

nouveau organisées à la rentrée. Il est aussi possible pour 

les autres catégories de venir faire un essai avant fin juin, 

ou à la rentrée. 

Retrouvez le TVFC sur : 

Web : https://www.torcevergealfc.fr/ 

Facebook : https://www.facebook.com/torcevergealfc 

Instagram: https://www.instagram.com/torcevergealfc/

Messagerie : torcevergealfc@gmail.com 

https://www.torcevergealfc.fr/
https://www.facebook.com/torcevergealfc
https://www.instagram.com/torcevergealfc/
mailto:torcevergealfc@gmail.com


 

 

TRES BONNES  

VACANCES  

A TOUS 


